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Commission D’Organisation Des Compétition 
Etaient Présents : 
-  BOUZERAA FAROUK Pdt. 
-  RIZI   NORA  Pdte CD
-  GASSAB AHMED Membre.
-  SOUICI DJAMEL    Membre 
-  BOUOUDINE RABIE Secrétaire Générale.

L’an deux mille vingt-quatre et le Dix-huit du mois de Mars s’est réunie la commission d’organisation des compétitions a l’effet de traiter les affaires litigieuses.  


Ordre du Jour : Traitement des Affaires.
PROCES VERBAL COC  N° 07 »






Traitement des Affaires litigieuse


AFFAIRE N°  68 Seniors   Pre-Honneur : 

 - Rencontre CS Annaba # FC Bouna division Pré-Honneur programmée le 16.02.2024 
 - Après étude de la feuille de match ;  
 - Attendu que les deux Equipes ainsi que les Arbitres officiellement désignés étaient présents au lieu et heure  
    Prévus de la rencontre ;
-  Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à L’absence du Médecin.
 - Attendu que le club recevant CS Annaba est tenu d’obtenir la présence du Médecin (article 21 des RCFA) 
   Tel n’est pas le cas. 
[bookmark: _Hlk161703228]- Par ces motifs, la Commission D’organisation Des Compétitions décide :

· 1ere infraction ; PHASE RETOUR   
· Match perdu par pénalité à l’Equipe recevant du club : CS Annaba pour en attribuer le gain du match à l’Equipe FC Bouna qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00).

· Défalcation de deux (02) points ;
	
· AMENDE DE SIX Mille Dinars (6.000 DA) Article 21 du R.C.F.A au club CS Annaba

AFFAIRE N°  69 Seniors   Pre-Honneur : 

 - Rencontre US Santons # CA Bouni Division Pré-Honneur programmée le 16.02.2024 
 - Après étude de la feuille de match ;  
 - Apres étude du rapport du club CA Bouni :
 - Attendu que la programmation au site de la ligue a été rectifier sans avise le club de CA Bouni   
 - Attendu que la ligue a changé la programmation dans les 72 heurs avant le coup d’envoi 
 - Attendu que les responsables du club CA Bouni na pas consulte le site pour apprendre de ce changement ;
 Malgré les recommandations qui a été donnée au clubs a savoir mis a jour avec le site en cas de rectification , 
 - Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de 

l’Equipe « Seniors » du club CA Bouni.     
 - Par ces motifs, la Commission D’organisation Des Compétitions décide :   (Article 52 du RCFA) 

· 1ER FORFAIT : PHASE « ALLER »
· Match perdu par pénalité au club CA Bouni. Pour en attribuer le gain au club US Santons qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

[bookmark: _Hlk161705617]AFFAIRE N° 70  Seniors   Pre-Honneur

[bookmark: _Hlk161705690]- Rencontre Naser Oued Nil # US Santons Division Pré-Honneur programmé le 20.02.2024 
- Après lecture de la feuille de match ;
- Apres lecture du rapport de l’arbitre ;
- Après lecture du rapport du club Naser Oued Nil  
- Attendu que les deux Equipes ainsi que les Arbitres officiellement désignés étaient présents au lieu et heure Prévus de la rencontre ;
-  Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de Service D’ordre.
-  Attendu qu’en la matière, le Règlement des Championnats de Football amateur dispose en son article 50 que « le Club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence de service d’ordre pour toute rencontre de Football ».
-  Attendu qu’en application de l’Article 67 du Règlement, après attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre constatant effectivement l’absence de Service d’ordre, annula la rencontre.
 - Attendu que le club recevant Naser Oued Nil est tenu d’obtenir la présence du Service d’ordre (Article 50 des RCFA)             Tel n’est pas le cas. 
- Par ces motifs, la Commission d’organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité à l’Equipe recevant du club : Naser Oued Nil pour en attribuer le gain du match à l’Equipe US Santons qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00).

· Défalcation de Trois  (03) points ;

· Amende De CINQ Mille Dinars (5.000 DA) Article 50 du R.C.F.A au Club Naser Oued Nil.

[bookmark: _Hlk162219530]	AFFAIRE N° 71  Seniors   Pre-Honneur

- Rencontre US Santons # RC Kharaza Division Pré-Honneur programmé le 23.02.2024 
- Après lecture de la feuille de match ;
- Apres lecture du rapport de l’arbitre ;
- Après lecture du rapport du club RC Kheraza
- Attendu que les deux Equipes ainsi que les Arbitres officiellement désignés étaient présents au lieu et heure Prévus de la rencontre ;
- Attendu que la rencontre n’a pas terminer sa durée réglementaire suite à l’absence de Service D’ordre.
- Attendu qu’en la matière, le Règlement des Championnats de Football amateur dispose en son article 50 que « le Club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence de service d’ordre pour toute rencontre de Football ».
- Attendu qu’en application de l’Article 67 du Règlement, après attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre constatant effectivement l’absence de Service d’ordre, annula la rencontre.
 - Attendu que le club recevant US Santons est tenu d’obtenir la présence du Service d’ordre (Article 50 des RCFA)                  Tel n’est pas le cas.  
- Par ces motifs, la Commission d’organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité à l’Equipe recevant du club : US Santons pour en attribuer le gain du match à l’Equipe RC Kharaza qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00).
· 
· Défalcation de Trois (03) points ;

· Amende De CINQ Mille Dinars (5.000 DA) Article 50 du R.C.F.A au Club US Santons.




	AFFAIRE N° 72  Seniors   Pre-Honneur

· Après lecture de la feuille de match 
· Attendu que la rencontre « NR Chaiba # FC Bouna Seniors était régulièrement programmée au stade de Hedjar edis ;
· Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, les équipes des deux clubs étaient présentes sur le terrain.
· Attendu que l’équipe de l’ FC Bouna s’est présentée avec un effectif amoindri (-11 joueurs).
·  Attendu qu’en application de l’Article 57 du Règlement des Championnats de Football Amateur et après attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre Principal constatant effectivement l’insuffisance du nombre de joueurs du club : FC Bouna, annula la rencontre.

Par ces motifs, la commission décide : Des sanctions suivantes :
· Match perdu par pénalité à l’équipe Seniors FC Bouna au profit de celle du club NR Chaiba  sur le score de 03 buts à 00.

· Défalcation de six points à l’Equipe « Seniors » du club FC Bouna                      
                                                                                                  
Amende De Cinq Mille Dinars (5.000 DA) au Club FC Bouna Art : 57 R.G FAF                                                                                   


[bookmark: _Hlk162219684]	AFFAIRE N° 73  Seniors   Pre-Honneur

         - Rencontre non jouer CS Annaba # NR Chaiba programmée le 09.03.2024 
         - Après étude de la feuille de match ;
         - Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre suite à  l’absence de l’Equipe  
           NR Chaiba.       
- Par ces motifs, Commission décide : (Article 62 du RCFA) 

· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »
· Match perdu par pénalité au club NR Chaiba . Pour en attribuer le gain au club CS Annaba qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

· [bookmark: _Hlk162220255]Défalcation de six points à l’Equipe « Seniors » du club NR Chaiba                                                                                                  

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club NR Chaiba                                              

	AFFAIRE N° 74 Seniors   Honneur
Rencontre AE Bouni  #  CRM Oued edaheb CAT Seniors Division Honneur programmée le 01.03.2024 a el Bouni  

1.  Après lecture de la feuille de match.
1. Après étude le rapport de l’arbitre
1. Après étude le rapport de délègue
1. Après étude le rapport du club CRMO
1. Vu les pièces versées au dossier.
        Partie arrêtée à la 73ème minute de jeu suite à l’agression de l’arbitre centrale par des joueur de l’équipe CRM Oued edaheb suite à Une pénalité sifflée par l’arbitre, Alors que le score était d’Un (01) buts par tout.
           Agression sans lésion corporelle causant une incapacité inférieure à (15) jours délivrée Par un médecin légiste

Par ces motifs la commission décide

1. Match perdu par pénalité à l’équipe « CRM Oued edaheb »   au profit de celle du « AE Bouni » sur le score de trois (03) buts à zéro (00).

	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	Amende

	JOUEUR
	CRMO
	
AMEUR SOUALEM AYOUB
	23W23J0299
	SUSPENSION
	2 ans fermes
	AGRESSION ENVERS OFFICIELS
	15.000 DA

	JOUEUR
	CRMO
	BENDJAMA ABDERAOUF
	23W23J0228
	SUSPENSION
	2 ans fermes
	AGRESSION ENVERS OFFICIELS
	15.000 DA

	JOUEUR
	CRMO
	BACHIRI FARES
	23W23J0214
	SUSPENSION
	2 ans fermes
	AGRESSION ENVERS OFFICIELS
	15.000 DA
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